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PAR CQURRIEL ET P m  LA POSTE 

Le 14 janvier 2009 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
REGIE DE L'ENERGIE 
Tour de la bourse 
800. Place Victoria 
Bureau 255 
M~ntréa1 (Québec) 
H4Z IA2 

Objet ; Taux d'intéret it paver sur les depbts des clients 
Décision D-90-31 

Chére consœur, 

VOUS trouverez ci-joint un document cunfirmant le taux d'intérêt à paye.r sur las déphts 
.des clients pour Ia période du '1" janvier au 3 1 décembre 2009. 

Veuillez agréer, chère consaur, nos salutations distinguées. 

Vincent. h p d t  
WSP 

la vie q~ b [ e ~  



Je, ssussign6e, déclare, par Ia présente et en vertu de l'ordomance D-90-31 
modifiant la section C de l'article 2 de l'ordonnance G-168 du 9 juin 1977, que le 
taux des intérêts à payer sur les dépats des clients, à compter du ler janvier 2009 
et ce jusquiau. 31 décembre 2009 inclusivement, a été 6tabli à 0,97 % et calculk 
comme suit: 

Taux préf5rentiel moyen des principaux banquiers de la Societé en 
commandite Gaz Métro au 1" janvier 2W: 

Banque Nationale du Canada : 
Banque de Montréal 
Desjar&: 

Taux moyen : 

B) Méthode de .calcul: 97 % (taux préférentiel moyen - 2,50 %) 
97 56 (3,50% - 2,50 %) = 0,97 % 

En foi de quoi, j'ai signé à Montréal ce cinquième jour du mois de janvier de 
l'année deux mille neuf. 

Hélène St-Pierre 
Trésorî6re 


